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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 28 août 2017

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE LA HAUTE-VIENNE

31 ,  RU E  MO NT MAILLER

87  04 3  LIMOG ES Ce de x

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 
des services de la direction départementale des finances publiques 

de la Haute-Vienne

L’administratrice générale des finances publiques, directrice départementale des finances 
publiques de la Haute-Vienne,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

Vu les articles 26 et 41 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-707  du  16  juin  2009  modifié  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction
générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
administratives

Vu l’arrêté préfectoral n°201702-01-005 du 1er février 2017 portant délégation de signature en matière
ouverture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de la Haute-
Vienne ;

ARRÊTE :

Article 1er : Les services de la Trésorerie d’AMBAZAC situés au 24, avenue Pasteur à AMBAZAC et
ceux de la  Trésorerie  de  SAINT-JUNIEN situés  au  28,  rue  Junien  Rigaud à  SAINT-JUNIEN seront
fermés au public à titre exceptionnel le 1er septembre 2017.

Article 2 :Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans
les locaux des services visés à l’article 1er.

Fait à Limoges, le 28 août 2017.

Par délégation du Préfet,
L’administratrice générale des finances publiques,

Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne, 

Isabelle ROUX-TRESCASES
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ARTICLE 1  er – L’association dénommée La Boîte à Business (située à Limoges : 11 rue Philippe Lebon),
immatriculée au répertoire SIRENE au 27 juillet 2017 et représentée par M. Pierre MASSY en sa qualité
de  président,  est  agréée  pour  exercer  l'activité  de domiciliataire  d'entreprises,  conformément  aux
dispositions susvisées.

ARTICLE 2 – L'agrément est accordé pour une durée de six ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 3 – Tout changement substantiel dans les indications contenues au dossier doit être déclaré
dans un délai de deux mois aux services préfectoraux.

ARTICLE 4 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

Date de signature du document : le 21 août 2017
Signataire : Maëva CORNETTE, chef du bureau des élections et de la réglementation, Préfecture de la
Haute-Vienne.
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ARTICLE  1  er –  L’association  dénommée  Pépinière  d’entreprises  des  portes  de  Vassivière  (située  à
Eymoutiers 3 rue de la Liberté), immatriculée au répertoire SIRENE au 27 juillet 2017 et représentée par
M.  Pierre  MASSY en  sa  qualité  de  président,  est  agréée  pour  exercer  l'activité  de  domiciliataire
d'entreprises, conformément aux dispositions susvisées.

ARTICLE 2 – L'agrément est accordé pour une durée de six ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 3 – Tout changement substantiel dans les indications contenues au dossier doit être déclaré
dans un délai de deux mois aux services préfectoraux.

ARTICLE 4 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

Date de signature du document : le 21 août 2017
Signataire : Maëva CORNETTE, chef du bureau des élections et de la réglementation, Préfecture de la
Haute-Vienne.
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